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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Determination du revenu imposable
Question écrite n° 12429

Texte de la question

M Jean-Paul Chanteguet attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur la situation des employes de la siderurgie-metallurgie du Dunkerquois qui, ayant quitte une
entreprise, ont percu une prime dite « de capitalisation ». Il lui demande si cette prime est imposable s'agissant
d'une mesure financiere exceptionnelle appliquee a des personnes qui ont opte pour une autre carriere, voire un
deracinement complet.

Texte de la réponse

Reponse. - D'une maniere generale, les sommes percues par les salaries a l'occasion de la cessation de leur
contrat de travail constituent un complement de remuneration imposable, a l'exception toutefois de la fraction de
celles-ci qui est destinee a reparer un prejudice autre que financier. Compte tenu de la diversite des qualificatifs
donnes a ces versements, l'administration ne serait a meme de se prononcer sur le regime fiscal de la prime
evoquee dans la question que si les circonstances de son attribution lui etaient precisees.
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